
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

  

 
 

 

  

  
 

 

 
1 Les entités promotrices de santé sont des intermédiaires entre 

les prestataires de soins de santé (hôpitaux, cliniques…) et les 

bénéficiaires.  
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